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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire fedöral a adresse aux auloritös militaires des Cantons
fournissant des carabiniers la circulaire suivante :

Berne, le 19 septembre 1873.
II rösulte des rapporls sur les cours de cadres de carabiniers qui viennent d'avoir

lieu ä Yverdon et ä Lucerne, qu'un nombre reslreint de couipagniesisont
entröes au service avec l'effectif röglementaire.

11 s'ensuil que les officiers el sous-officiers qui ont etö dispensös de ce service
n'ont aucune instruction sur la connaissance et l'entretien de la nouvelle arme et
sur la nouvelle tactique.

Pour remödier ä ce grave inconvenient, le Departement a döcidö de faire appe-
ler ä une ecole de l'annöe prochaine tous les officiers et sous-officiers qui pour un
molif ou un autre ont öle empöchös de prendre pari aux cours de cadres de 1873.

En vous prianl de prendie note de celte communication, nous vous informons
que les places d'armes oü ce service complömentaire aura lieu, seronl designöes
dans le tableau des ecoles de l'annöe prochaine.

Le chef du Departement militaire federal, Welti.

M. le conseiller national J Bülzberger, colonel ä l'elat-major judiciaire, est
nomme audileur en rhef de l'armöe, en remplacement de M. lc colonel Manuel,
decede, en date du 25 septembre. Par circulaire du 29 seplembre le Departement
militaire federal 1'anuonce aux Cantons.

Le Conseil fedöral aecorde aux höritiers du canonnier Gottlieb Dubs, d'Aesch,
pres Birmenstorf, decede le 15 aoül dernier, pendant le cours de röpötition de la
batterie zurieoise de 10 cent. n° 41, ä Frauenfeld, le maximum lögal de la pension,

soit 500 fr. La pension courra ä dater du 16 aoüt.

Le 20 septembre s'est terminöe ä Wallensladl la seconde ecole föderale de tir
pour officiers. Environ 60 officiers de presque tous les Canlons allemands y assis-
taient.

D'aprös Ia Gazette de St-Gall, il rösulterait de l'inspection faite par M. le
colonel Merian que le peu de lemps aecorde ä celte öcole (eile s'est röunie le 29
aoül) a ete utilise pour le mieux. L'ölude approfondie de l'arme, le calcul des

distances, le tir aux cibles mouvantes el fixes, les exercices de tirailleurs, l'öcole
de compagnie, etc., ont forme l'objet essentiel des oecupalions journalieres.

M. Flisch, contröleur d'armes ä Berne, vient de confectionner un nouveau fusil
ä repetition (Blocrepelition), lequel, au dire desconnaisseurs, surpasse toulce qui
a etö prösentö jusqu'ici. Le mecanisme de celle arme se compose de trois parties
se reliant enlre elles sans aucune vis et sans qu'il soit nöcessaire de faire usage
d'aucun outil ou instrument. Le Bund dit qu'on peut, avec Je fusil Flisch, tirer
dans une minute deux charges completes de 13 coups chaeune.

Depuis le 16 septembre, la population de la rive du Rhin s'oecupe beaucoup des
reconnaissances militaires qui se fönt, pres de la frontiere du canlon de Schaffhouse,

par l'etat-major de l'armöe wurlembergeoise sous la direction du colonel
Ponfart. On parle meme de la reconstruclion du fort de Hohentwiel. Parmi les
officiers, on constate ia presence du prince Eugöne de Wurtemberg.

(Nouvelliste vaudois.)
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Berne. — De grandes manoeuvres auxquelles ont pris part les corps des cadets
de Bienne, Wynau et Aarbourg ont eu lieu ä Bienne, les 26 et 27 septembre et
ont parfaitement reussi.

— La presse va avoir k s'oecuper d'un nouveau cas confessionnel. II s'agit du
bataillon jurassien n<> 69, qui suit ä Thoune un cours de röpötition. Dimanche
dernier, les lieutenants D et K auraient engagö leurs hommes ä ne pas
assister k un service religieux confie ä un prötre dissident, dont plusieurs journaux
ont publie le sermon L'incident a fait Sensation. II y aurait eu distribution d'arröts.

Unterwald-le-Haut. — Le lir de la compagnie de reserve w> 12 a ötö
signalö par deux malheurs survenus coup sur coup Deux tambours faisant les
fonctions de marqueurs ont öte grievement blesses pendant le feu de vitesse, l'un
au bas-ventre et l'autre ä la tete. Leur etat laisse peu d'espoir.

Bäle-Campagne. — Le 28 septembre, les tireurs d'Ettingen ayant empruntö le
territoire de la commune alsacienne de Leimen, pour revenir de Metzerlen, ont ötö,
ä leur passage, maltraitös et dösarmes; trois d'entr'eux sont grievement blessös.
Le gouvernement de Bäle Campagne est nanti du fait.

Grisons. — Le Tagblatt des Grisons annonce la mort d'un colonel de ce canton,

döcödö röcemment k Naples dans sa 75e annöe, Jaques de Gabalzar, d'Alva-
schein.

Dös sa jeunesse, aprös avoir etudiö au College catholique de St-Luzi, k Coire, il
ötait entrö au service militaire de Naples oü il ötait reste pendant 27 annöes et
ötait arrivö au grade de colonel; lors de sa retraite, le roi lui donna un diplöme
d'honneur pour sa bravoure et sa fidelite et une pension annuelle de fr. 12,000.

Argovie. — Lors des exercices ä feu du bataillon n° 17, un soldat nommö
Floii, de Wohlen, a ötö tuö raide par uu coup de feu. On suppose que le fusil a
ötö chargö par une cartouche ä balle, car, ensuite de l'enquöte qui a eu lieu pour
rechercher les causes de cet accident, on a constatö que plusieurs soldats avaient
sur eux des cartouches k balles. C'est un avertissement qui doit engager ä plus de
surveillance.

Geneve. — Le tribunal militaire cantonal, siögeant avec le concours du jury,
sous la prösidence de M. le commandant Fol, grand juge, s'est röuni vendredi 26
septembre pour juger six tambours de la milice, prövenus de violation de domicile,
de dommage k la propriete d'autrui et de lesions corporelles non spöeifiees: dölits
prövus et punis par les acticles 124, 7, 130, 131,135, 109 et 113 de la loi födörale
sur la justice pönale en matiöre militaire. Les sentences ont öle les suivantes :
G***, contumace et momentanement en fuite, a öte condamnö ä trois mois de
prison, A*** k dix jours, MM. N'**, R*" et T" ä un mois et M"' ä ötö acquittö

Vaud. — La section de Lausanne de la sociötö födörale des sous-officiers fera
sa course militaire annuelle le 5 octobre; eile se dirigera par Savigny, Forel, les
Cornes de Cerf sur Chexbres. A cette occasion, le Conseil d Etat lui aecorde
difförentes prestations en munition, mannequins et matöriel de cuisine.

— Monsieur le rödacteur. — J'ai recu il y a quelques jours la lettre suivante de
M. le chef du döpartement militaire valaisan. Comme il est difficile d'atteindre tous
les officiers auxquels eile s'adresse, je vous prie, M. le rödacteur, de vouloir bien
lui donner place dans les colonnes de votre Journal.

Agröez, etc. L. Joel.
« Sion, le 14 septembre 1873.

« Le döpartement militaire du Canton du Valais, ä Monsieur le syndic de la
ville de Lausanne.

« Monsieur le syndic,
« Nous nous faisons un devoir de remercier Messieurs les officiers de Lausanne

de la röception qui a öte faite k notre bataillon n° 40, lors de son passage dans
cette ville, le 10 du mois courant.

« Cette föte, qui a laissö aux invitös les plus agröables Souvenirs, est un tömoi ¦
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gnage d'estime et d'amitiö qui a d'autant plus de prix ä nos yeux que nous sommes

peu habituös, en ce moment, ä des manifestations de Sympathie.
« Nous sommes convaincus que votre accueil a resserrö les liens d'affection qui

nous unissent döjä et qu'en toute circonstance nos milices se souviendront des at-
tentions dont elles ont ötö l'objet de votre part.

« Nous saisissons cette occasion, Monsieur le syndic, pour vous prösenter
Passurance de notre considöration la plus distinguee.

« Le chef du döpartement,
« (Signe) de Rivaz. •

France. — Les examens des aspirants au grade de sous-lieutenant dans le
corps de l'ötat-major ont commencö le 20 de ce mois et seront terminös le l«r
octobre. Les candidats sont au nombre de 48, dont 42 ölöVes de l'öcole de Saint-Cyr
et 6 sous-lieutenants de l'armöe: il y a 22 places disponibles, les trois autres ayant
ötö röservees ä des ölöves de l'öcole polytechnique.

Ces examens se composent de deux öpreuves öcrites, de deux öpreuves orales et
d'une öpreuve d'aptitude. La premiöre des epreuves öcrites est consacröe ä une
question d'art ou d'histoire militaire; celle de cette annöe est le röcit de la campa-
Ene

de 1859 jusqu'ä la bataille de Magenta; ce sujet a ötö traitö en quatre heures.
a seconde öpreuve ecrite consiste en l'ötablissement d'une carte topographique

d'etude faite dans le möme laps de temps. Les deux öpreuves orales durent
chaeune vingt minutes pour chaque candidat; dans la premiöre, l'interrogation roule
sur les mathömaliques, la topographie, l'artillerie et l'allemand ; dans la seconde,
le candidat est questionne sur l'art militaire, la fortification et l'administration.
Quant ä l'öpreuve d'aptitude, eile se reduit ä une söance d'equitation de quatre ä

cinq minutes.
Nos lecteurs, dit l'Avenir militaire, savent quelle est notre opinion sur ce mode

de recrutement, et nous espörons que ce sera pour la derniöre fois qu'il vient d'ötre

mis en pratique.
— Le texte de l'arröt qui renvoie le maröchal Bazaine devant le conseil de

guerre est de la teneur suivante :

M. Bazaine (Francois-Achille), maröchal de France, est aecusö de s'ötre rendu
coupable, le 28 octobre 1870, devant Metz :

lo D'avoir capitulö avec l'ennemi et rendu Ia place de Metz dont il avait Ie
commandement supörieur, sans avoir öpuisö tous les moyens de döfense dont il dispo-
sait, et sans avoir fait tout ce que lui prescrivaient le devoir et l'honneur.

2o D'avoir, comme commandant en chef de l'armöe devant Metz, signö en rase
campagne une capitulation qui a eu pour rösultat de faire poser les armes ä ses
troupes.

3° De n'avoir pas fait, avant de traiter, verbalement et par öcrit, tout ce que lui
prescrivaient le devoir et l'honneur.

Crimes prövus par les articles 209 et 210 du code de justice militaire ainsi
coneus :

• Art. 209. — Est puni de mort, avec dögradation militaire, tout gouverneur ou
commandant qui, mis en jugement apres avis d'un conseil d'enquöte, est reconnu
coupable d'avoir capitulö avec l'ennemi et rendu la place qui lui ötait confiee, sans
avoir öpuisö tous les moyens de döfense dont il disposait et sans avoir fait tout ce

que lui prescrivaient le devoir et l'honneur.
« Art. 210. — Tout gönöral, tout commandant d'une troupe armöe qui capitule

en rase campagne est puni :

» lo De la peine de mort, avec dögradation militaire, si la capitulation a eu pour
rösultat de faire poser les armes ä sa troupe, ou si, avant de traiter verbalement
ou par öcrit, il na pas fait tout ce que lui prescrivaient le devoir et l'honneur;

» 2° De la destitution dans tous les autres cas. »

Eu consöquence, M. Bazaine (Francois-Achille), marechal de France, est renvoyö
devant le ler conseil de guerre de la lr° division militaire.

— Le maröchal Bazaine a ötö transfere, de l'hötel qu'il hahitait k l'avenue de
Picardie, dans l'appartement qu'il doit occuper ä Trianon.

Le marechal est parti aecompagne par un piquet de 50 hommes du 113e de

ligne. Dans Ie coupe qui transportalt le marechal, se trouvaient aussi le colonel
Villette, son aide de camp, et le colonel Luccioni, proposö ä sa garde.

— M. le colonel Martin, ancien commandant du 6« rögiment de cuirassiers, va
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publier chez l'öditeur Le Chevalier, sous ne titre : Les Assises de Trianon guide
pour les debats du proces Bazaine, un livre qu'on dit trös-remarquable. L'auteur
consacre une notice spöciale aux officiers gönöraux le plus ötroitement mölös aux
övönements qui ont procödö la capitulation de Metz et de l'armee du Rhin.

— Le Journal officiel du 30 septembre publie le döeret relatif ä la formation
des 18 corps d'armöe qui oecuperont plus tard les 18 rögions territoriales.

Les quartiers et les commandants de ces corps sont:
1. Lille, gönöral Clinchant; 2. Rouen, Lebrun; 3. Compiögne, Montaudon;

4. Fontainebleau, Bataille; 5. Le Mans, Deligny; 6. Chälons-sur-Marne, Douay;
7. Besancon, duc d'Aumale; 8. Bourges, Ducrot; 9. Tours, de Cissey; 10. Rennes,
Forgeot; 11 Nantes, Lallemand; 12. Limoges, de Lartigues; 13. Clermont, Picard ;

14. Grenoble, Bourbaki; 15. Marseille, Espivent; 16. Montpellier, Aymard ; 17.
Toulouse, de Salignac-Fenelon; 18. Bordeaux, d'Aurelles de Paladines.

L'infanterie, dans sa nouvelle Organisation, comptera 144 rögiments; la cavalerie,
70; l'artillerie, 38. On .travaille ä Ia röpartition territoriale.

Les troupes spöciales d'Algörie formeront un 19e corps d'armöe.
Le gönöral Ladmirault resle gouverneur de Paris, commandant la premiöre division

militaire.
L'armöe de Versailles est dissoute.
Le gönöral Bourbaki conlinuera provisoirement ä exercer les fonctions de

commandant supörieur des 8*= et 22° divisions militaires, avec le tilre de gouverneur
militaire de Lyon. Canrobert, Leboeuf, Frossard, Faidherbe, n'ont point de
commandement. Chanzy reste ä la töte de l'Algörie.

Italie. — On öcrit ce qui suit au Journal de Geneve, de Rome, le 15 septembre,
ä propos d'un ineident mentionnö dans notre dernier numöro :

« On ne sait pas encore, tant les dires des journaux sont contradictoires ä ce
sujet, si le roi et les gönöraux se prösentent aux riverains du Danube et de la
Spröe coiffös du shako microscopique, ä deux visiöres et ä aigrette, invente l'an
dernier par le ministre de la guerre, et qui est bien tout ce qu il y a au monde de
plus disgracieux, ou de l'ancien chapeau-en'clume k panache, ou d'un casque en
cuir bouilli, avec criniöre, nouvelle invention du ministre, sans doute destinee ä
eimenter et ä symboliser l'alliance italo-prussienne. Le roi, trapu comme il est,
voudrait revenir au chapeau, qui lui va mieux que le shako, et il a le casque en
horreur; mais le ministre raffole de ce casque. Pour le moment, 'on ne le donne-
rait qu'aux officiers superieurs et generaux, qui auraient ainsi trois coiffures : le
köpi, le shako et le casque. Des officiers ra assurent que le ministre a fini par
triompher de la röpugnance du roi. Le roi serait donc devenu bien malleable,
depuis quelque temps. »

Espagne. — La Gaceta publie des döerets nommant le gönöral Nouvilas,
president du conseil supröme de guerre; le gönerai Zabala, directeur de l'artillerie,
et chargeant M. Gonzalez Valle de 1'intörim pendant l'absence de M. Zabala.

D'autres döerets nomment M. Martinez Ploires, directeur de l'infanterie; M. Ce- '

ralta, directeur du genie; M. Lagunero, directeur de la cavalerie; M. Pavia, capi-
taine-genöral de Madrid, et M. Jovellar, capitaine-gönöral de Cuba, en remplacement

de M. Pieltain, dömissionnaire.
M. Del Val est nommö directeur des tölögraphes et des postes.
Un ordre interdit aux militaires les polömiques dans les journaux sur les affaires

de service.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod, capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger,
s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie Georg, ä
Genöve.

LAUSANNE IMPR1MEBIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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